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Devoir présent pour l'avenir 
Les discours du Maréchal sont d'étonnants morceaux politiques. Sans pré-

paration ni précautions oratoires, il va droit au fond du sujet traité dont il met 
l'essentiel au jour, en quelques phrases directes, simples et compréhensibles 
pour tous. Il apporte au peuple les résultats de son expérience et de sa haute 
sagesse. Je ne dis pas qu'il met le gouvernement à la portée de tous, ce qui était 
la menteuse prétention de la démocratie et ce qui restera toujours impossible ; 
je veux dire qu'il sait expliquer à tous les complications et les obstacles aux-
quels se heurte son travail gouvernemental, Comme il s'agit d'informer, d'ins-
truire et non pas de duper ses auditeurs, il ne craint pas de s'avouer impuissant 
à tout régler d'un seul coup. Et cela nous change tellement de cette éloquence 
artificieuse déployée par les rhéteurs qui nous ont tant trompés.! 

Relises le Message qu'il adressait au pays du balcon municipal de Greno-
ble. On y sent qu'il est heureux d'entrer en contact avec ce peuple de Froncé 
pour le mettre au courant de ses peines et de ses soucis, qu'il parle en famille 
avec lui des affaires communes. Après avoir exprimé sa foi dans le destin de 
la patrie, il n'hésite pas à exposer les critiques qu'on fait à son œuvre, les plain-
tes qu'il reçoit. Il ne craint pas d'avouer les insuffisances qui lui sont signalées 
et dont il est le premier à se rendre compte. Il les connaît, il sait ce qu'il y a 
de fondé dans ces observations et dit sa volonté de poursuivre sa tâche, d'amé-
liorer chaque jour l'œuvre en voie de réalisation et combien U a besoin d'y être 
aidé par la bonne volonté et la confiance de tous ! 

« La tâche est rude, dit-il, je m'en aperçois chaque jour ! Huit mois de 
« gouvernement m'ont appris à mieux connaître les hommes, à mieux appré-
« cier l'orientation à donner aux problèmes qui nous sont posés à toutes les 
a heures de la journée. » 

77 émtmère ensuite les dites critiques pour expliquer Içt cause des défauts 
ainsi signalés, après avoir franchement déclaré que le gouvernement reconnaît 
sa part de responsabilité.. 

I^a nécessité de restaurer l'Etat, ou, pour dire exactement, de le réédifier, 
est de celles qui ne se contestent pas. Pas plus que de le faire suivant des prin-
cipes tout autres que ceux du régime qui s'est écroulé sur eux -et sur nous ! De. 
cet a çlectoralisme » politique qui met les dirigeants parfois clairvoyants 
sous la coupe des diriges toujours; aveugles ; de cet çlectoralisme politique 
d'où la démagogie coule comme un fleuve coule de sa source, il ne doit rien 
rester. Tout cela ne fait plus d'ailleurs qu'un informe amas de ruines au. ras. du 
sol d'où c'est une France toute neuve qui doit ressurgir. « J'ai le devoir », a 
dit le Maréchal, « de préparer pour le jour où la France redeviendra libre Une 
(( Constitution nouvelle, dont les principes sont déjà admis ! )) 

Dire que cette tâche est terriblement difficile, c'est exprimer une de ces. 
évidences tellement visibles et sensibles qu'il semble inutile de les formuler. Et 
pourtant, si ! Il le faut pour incliner l'opinion à tyfte p&tience dont le gouverne-
ment a besoin ; pour la persuader qu'en lui faisant plein et entier crédit, elle 
sert le pays de la seulç ci de la meilleure manière qui soit possible. C'est ce que 
Pétain a dit en termes catégoriques, exprimant ainsi une vérité si importante 
qu'il convient de la répéter : 

« Je vous demande d'être patients. Grenoble ne s'est pas construite en un 
« jour. Le redressement de la France demandera d'autant plus de temps que 
« nous sommes eu opposition d'idées avec un certain nombre de Français qui 
« n'ont pas encore compris la nécessité d'un ordre nouveau et restent encore 
« attachés à l'espoir d'un retour à la vie facile. Je vous le dis : ces Français 
a se trompent. La France, soumise aujourd'hui à- de grandes difficultés de 
« vie, est menacée de mesures pins sévères encore. File ne s'en tirera qu'en 
« s'astreignant à la discipline la plus rigoureuse ! » 

On ne pourra pas dire qu'il cherche à farder la vérité. La nécessité (le çot 
(( ordre nouveau » annoncé par. Pétain et préparé p%r \u\ n'est sérieusement 
contestée par personne et elle ne rencontre 'd'opposition que dans des milieux 
où l'on a des raisons, inavouées mais puissantes, de regretter l'ancien état des 
choses. 

Il convient d'y penser pour nous convaincre qu'il n'est plus qurun moyen 
de préserver ce qui nous reste de liberté^ comme h réserve suprême d'où pourra 
sortir l'avenir réparateur. Et ce moyen, c'est d'aider le gouvernement Pétain, 
de nous tenir étroitement unis autour de lui et. de le soutenir de toute notre 
ferveur dans une tâche où il ne faut pas qu'il échoue. 

Il ne s'agit pas ici de politique sous la forme de luttes entre partis comme 
on l'entendait autrefois. De sa réussite ou de son échec dépend le sort futur de 
la France. 

Emile LAPORTE. 

INFORMATIONS 
L'amiral DARLAN a reçu les préfets du Sud-Ouest 

L'amiral Darlan, vice-président du 
conseil, ministre de l'intérieur, a réuni 
cet après-midi, en conférence, les pré-

fets des départements suivants : Haute-
Garonne, Ariège, Aude, Gers, Tarn, Lot, 
Lot-et-Garonne et Tarn-et-Garonne. 

COMMUNIQUÉ ALLEMAND 
illemand de ce jour | En Bulgarie, les mouvements des trou-

pes allemandes continuent suivant les 
rdans prévus. 

Le communique 
dit notamment : 

Des sous-marins opérant dans 1 Atlan-
tique-Nord ont coulé 27.500 tonnes de 
navires marchands ennemis, dont trois 
pétroliers. 

Le 23 mars, deux attaques fructueuses 
ont été effectuées par des avions de com-
bat en piqué sur le port de La Valette. 
Cinq gros cargos et paquebots ont éié 
attaqués à COUPS de bombes de très gros 
calibre. En outre, un croiseur léger a re-
çu trois COUDS au but alors qu'il se trou-
vait dans le port de La Valette. 

Trois appareils de combat ennemis ont 
survolé la côte hollandaise dans la soi-
rée du 23 mars ; deux d'entre eux, du 
type « Bristol Blenheim », ont été bat-
tus en combat par des appareils de 
chasse. 

L'ennemi a perdu, outre quatre appa-
reils en Méditerranée, trois autres appa-
reils. Six avions allemands sont man-
quants. 
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CONNAISSEZ VOS DROITS ! 

Les allocations familiales. — Pour 
cinq enfants à charge, le salaire est 
doublé. 
Les questions intéressant la famille sont 

de celles qui — sur le plan social — ont 
spécialement retenu la vigilante attention 
du gouvernement du Maréchal. En dépit des 
terribles difficultés de l'heure, il a tenu à 
leur donner, dans toute la iite&ur.e du possi-
ble, la solution la plus généreuse. 

C'est ainsi, en particulier, qu'il s'est atta-
ché : à étendre le bénéfice des allocations 
familiales ; à les porter au maximum com-
patible avec la situation présente de l'éco-
nomie nationale ; à préciser les conditions 
de leur attribution de façon à prévenir tout 
nialentendu et toute interprétation préju-
diciable aux salariés. 

Ainsi, travailleurs, vos droits, à cet égard, 
•sont-ils maintenant définis avec netteté et 
ne peuvent-ils offrir matière à contestation, 
notamment pour ce qui est du montant des 
allocations. 

Sur ce point, le gouvernement s'est inspi-
J5 de ce principe de justice : à égalité de 
enarges — c'est-à-dire d'enfants à la charge 
r/7,;; arié (deux au minimum) — égalité 
t>arfOCatl0ns famiUa^s dans un même dé-
con,V^ent et dans une même catégorie de 
■ "tmunes, quel

 qne
 soit le métier, quel que 

soit le salaire. (On distingue deux catégories 
de communes : la catégorie rurgle, ènglo-
banf celles d£ moins de 2.000 habitants ; la 
catégorie urbaine, englobant celles de plus 
de 2.000 habitants). 

Mais que faut-il entendre par « enfants à 
charge » ? Les enfants à charge sont, d'une 
façon générale, ceux qui n'ont pas dépassé 
14 ans. Cependant, sont encore considérés 
comme tels, et jusqu'à l'âge de 17 ans, ceux 
qui poursuivent leurs études ou sont mis en 
apprentissage, ou se trouvent dans l'impos-
sibilité de se livrer à un travail salarié par 
suite soit d'infirmité, soit de maladie chro-
nique. 

Retenez bien, à ce propos, qu'i'Z est né-
cessaire d'avoir actuellement $u moins deu$ 
enfante à charge, autrement dit : deux en-
fants vivants répondant aux conditions ci-
dessus énoncées. 

Cela posé, rappelons que le taux des allo-
cations auxquelles vous avez droit est ainsi 
déterminé : 

1/10° du salaire départemental 
pour le 2e enfant, 

l/5e pour le 3"> enfant et par enfant au 

D'un calcul très simple, il ressort donc 
qu'un père de famille de cinq enfants voit, 
du fait des allocations familiales, son salai-
re doublé, à 1/10° près, si ce salaire, est égal 
au salaire départemental moyen, et plus nue 
doublé s'il y est inférieur. 

moyen 

Au Conseil National 
Les membres du Conseil National ne 

seront rémunérés par exemple que par 
vacations, c'est-à-dire qu'en fonction du 
nombre de journées qui seraient effecti-
vement passées à délibérer. 

L'indemnité prévue serait alors de 
l'ordre de 250 à 300 fr. par jour, afin de 
tenir compte surtout des frais de dépla-
cement et de séjour qui leur seraient oc-
casionnés. 

Enfin il est possible qu'outre les nomi-
nations de conseillers nationaux repré-
sentant les indigènes d'Algérie, quel-
ques modifications soient apportées à la 
composition du Conseil plutôt d'ailleurs 
pour restreindre que pour augmenlerje 
nombre de ses membres. 

Il faut donc s'attendre à quelques 
changements de personnes à plus nu 
moins brève échéance, mais on ignore 
sous quelle forme et par quelle procé-
dure ces mutations pourraient être effec-
tuées. 
Libération des prisonniers de guerre 

M. Scapini, ambassadeur de France, 
chargé dé la question des prisonniers de 
guerre, vient de déclarer que plus de 
76.000 prisonniers ont déjà été libérés. 

11 a ajouté que 7.000 mineurs et 10.000 
ouvriers, forestiers et agricoles vont éga-
lement pouvoir regagner leurs foyers. 

En outre, des trains vont bientôt par-
tir pour l'Allemagne et d'ici un mois les 
pères de familles nombreuses seront 
avec les leurs. 

La révision générale 
«les autorisations de circuler 

La pénurie des carburants impose de 
nouvelles restrictions à la circulation des 
véhicules automobiles. En 'conséquence, 
une révision générale de toutes les au-
torisations de circuler est actuellement 
en cours dans les préfectures. Un nou-
veau modèle 'd'autorisation de circuler 
va se substituer aux actuelles formules 
de couleur rouge. 

Le nouvel imprimé, de couleur cha-
mois, sera seul valable à compter du 15 
avril prochain. Toutes les, personnes ti-
tulaires d'une autorisation de circuler, 
qu'il s'agisse, d'un S.P., d'un A.A., doi-
vent sans retard s'adresser à la préfec-
ture .de leur résidence, afin de faire exa-
miner leur cas et de demander le chan-
gement de leur autorisation. 

Les relations germano-turques 
On ne peut obtenir aucune indication 

un peu précise sur la teneur du message 
réponse adressé par le président Ismet 
Inonu au Chancelier Hitler. 

Les milieux autorisés observent sur ce 
point une discrétion totale. D'après les 
bruits qui circulent dans les milieux po-
litiques, M. Ismet Inonu aurait dans ce 
message fait savoir au Fiihrer que la Tur-
quie a l'intention de rester fidèle à ses 
alliances, tout en n'ayant aucun grief 
« personnel » contre l'Allemagne et il 
aurait répété que la Turquie défendrait 
sans hésitation son intégrité territoriale 
si elle était attaquée. 

L'aide américaine 
à la Grande-Bretagne 

On s'attend à la conclusion prochaine 
d'un nouvel accord anglo-américain pré-
voyant la livraison à l'Angleterre de 50 
destroyers datant de la guerre mondiale, 
contre la cession des bases britanniques 
aux Etats-Unis. 

Les armements américains 
M. Woodrum, président par intérim de 

la Commission des Finances, a déclaré 
à la Chambre que le total des crédits 
alloués à l'armée et à la marine pour 
l'année fiscale en cours et pour la sui-
vante se montait à 25 milliards 183 mil-
lions de dollars, sans compter les 7 mil-
liards du budget spécial de Défense. 
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EN PEU PE MOTS... 

— Un stock important de machines à 
coudre, d'une valeur de 1.200.000 francs, 
vient d'être découvert à Rabat. Le dé-
blocage de ces marchandises a été or-
donné. 

— La Sûreté de Marseille a arrêté neuf 
trafiquants de denrées alimentaires. La 
perquisition effectuée au domicile de 
l'un d'eux a amené la découverte d'im-
portantes quantités de fromages, saucis-
sons, pâtes alimentaires, boîtes de sar-
dines, etc. 

— Plus d'un million de francs a été 
recueilli en trois mois, à l'armée du Le-
vant et transmis au Secours National 
pour soulager les infortunes causées par 
la guerre. 
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Chronique du Lot 
JOURNALISTES 

AMÉRICAINS A CAHORS 

Dimanche soir, vers 7 heur»s, dans un 
grand car venant de Vichy, arrivait à 
Cahors une délégation de journalistes 
américains. Nos confrères de la grande 
nation amie sont accompagnés et pilotés 
dans leur voyage d'information à travers 
la France non occupée par M. Charles 
Benoist d'Azy, chef de la section améri-
caine au Secrétariat Général de l'Informa-
tion, et par M. Fourcade, directeur de la 
Police du territoire et des étrangers. 

Cette délégation comptait les représen-
tants de quelques-uns des plus grands 
organes des Etats-Unis : MM. David Dar-
rah, syndic de la presse américaine et 
correspondant du Chicago Tribune ; 
John Elliott, correspondant du New-York 
Herald ; Paul Gahii, du Chicago Daily 
News ; Lansing Warren, correspondant-
du New-York Times ; Jean Pagès, corres-
pondant du Time and Life; Amanategui, 
correspondant de La Hora de Santiago-
du-Chili, et Hackett, correspondant de 
divers organes des Etats-Unis, ainsi que 
du Mai Nap de Budapest. Ajoutons que la 
délégation est accompagnée de cinéastes 
et de photographes de presse : MM. Ja-
mes King, de YAssocialed-Press-Photos ; 
Baymond Brajou, du New-York-Times-
Wide-World ; Maurice Lecardeur, de 
VAcme-Photos et Gay Lecor, de Metro-
tone-News. 

Nos confrères, représentants de la 
puissante République américaine, furent 
très cordialement et très simplement ac-

Cour d'Assises du Lot 
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Nos Echos 
Au théâtre. 

Nous avons eu, la semaine dernière, à 
Cahors, des spectacles, très intéressants et 
qui ont attiré la grande affluence des 
spectateurs. 

Au théâtre, la compagnie Pierre Blan-
char, nous a donné une belle interpréta-
tion du Pécheur d'ombre, l'œuvre très 
noble de Jean Sarment, qui provoque une 
profonde émotion sans recourir à aucun 
des bas moyens trop souvent emplovés 
par des auteurs auxquels le succès im-
médiat importe plus que la qualité de 
leurs productions. Pas de complications 
d'intrigues, pas d'histoires de couch ta-
ries, pas de scènes de larmes entre époux 
ennemis, pas de tableaux équivoques.,. Un 
noble sujet où le symbole prend un' ac-
cent humain et pathétique ef qui montre 
combien l'homme peut souvent être dupe 
de oe qu'il croit savoir, Il y aurait bien 
quelque réserve à faire sur la vraisem-
blance logique du dénouement auquel 
Pauteiir veut nous conduire et pour le-
quel il nous faut admettre que l'un des 
personnages y met au moins un peu de 
complaisance. La jeune Nelly. si désireuse 
de conquérir son Jean, défend bien mal sa 
chance. Elle ne sait pas se faire reconnaî-
tre pour ce qu'elle est vraiment, alors 
que cela lui serait facile, 

' Mais cela n'enlève pas grand'ehose à 
l'intérêt du sujet traité, qui est de belle 
qualité et qui a reçu sur notre scène une 
interprétation de premier ordre. M. Jean 
Worms, Mlle Madeleine Robinson y ont 
été remarquables. Quant à M. Pierre Blan-
char, il a atteint au grand succès. Nous 

nous demandons seulement pourquoi il a 
donné à son personnage cette tenue un 
peu vulgaire, cette exubérance de mimi-
que et de gestes qui font grand effet. 
Mais il nous semble qu'un artiste de sa 
qualité eût produit encore plus grande 
impression s'il avait donné plus de con-
centration à son jeu et un accent plus 
profond. 

Cette réserve n'enlève rien, d'ailleurs, 
à la haute valeur artistique de cette belle 
soirée. 

Réactions individuelles. 
Et puisque nous en parlons, il est une 

remarque que nous ne voulons pas man-
quer de présenter. 

Est-ce la faute des artistes ? Est-ce la 
faute de la pièce et des situations suc-
cessives qu'elle présente ? Est-ce simple-
ment la faute du public ? 

Nous n'en déciderons pas. Mais nous 
voulons dire qu'il y a des réactions de la 
salle qui sont bien agaçantes et qui écla-
tent comme des fausses notes dans un 
beau concert. 

Pourquoi, à de certains moments parti-
culièrement douloureux de l'action scé-
nique, entend-on des rires étouffés cou-
rir parmi certains groupes de specta-
teurs? Pourquoi, alors que l'attention du 
publie est le plus « tendue » se trou-
vent-ils quelques personnes qui manifes-
tent comme si la chose était comique ? 

Cela s'est produit deux ou trois fois 
au cours de la soirée, avec assez d'in-
conséquence pour provoquer la réclama-
tion et la protestation choquée de l'immen-
se majorité de la salle 1 II a fallu des 
« chuts » énergiques pour faire taire ces 
rires intempestifs. 

Et cela prouve bien qu'au milieu de la 
foule chacun garde sa personnalité. 

cueillis a Préfecture M et Mme 
Bézagu, préfet, assistés de MM. Latcha, 
Secrétaire Général du Lot et Lagrive, 
Chef du Cabinet. 

Disons que l'objet de cette délégation 
est d'un puissant intérêt pour la France. 
Il s'agit de lui fournir tous les moyens 
de démontrer la fausseté d'une certaine 
propagande qui sévit depuis quelque 
temps aux Etats-Unis où elle risquerait 
de nous faire grand tort si elle n'était 
vigoureusement contrebattue. En effet, une 
campagne insidieuse s'efforce de répan-
dre aux Etats-Unis la conviction qu'en 
France dans les camps de concentration 
où sont rassemblés les étrangers et les in-
désirables règne un régime de terribles 
privations et de duretés. On laisse en-
tendre qu'ils y subissent les plus mau-
vais traitements. 

Eh ! bien, nos confrères d'Amérique 
vont voir par eux-mêmes. Ils vont être 
conduits dans tous les camps où sont 
rassemblés ces étrangers qu'une précau-
tion élémentaire nous oblige à surveiller. 
Us vont être mis en situation de faire sur 
place les enquêtes les plus démonstrati-
ves, de parler directement avec les inté-
ressés, de les interroger, de prendre les 
documents moraux et photographiques 
qu'ils jugeront nécessaires et puis d'écrire 
à leurs journaux ce qu'ils ont vu et en-
tendu, d'envoyer à leurs cinémas les 
preuves visibles et incontestables de la 
vérité. Il importe que l'opinion américai-
ne soit renseignée par des témoignages 
qui ne puissent pas être révoqués. 

Telle est la mission de grande impor-
tance que viennent accomplir chez nous 
ces confrères qui savent voir, compren-
dre et juger. 

Us parlent tous parfaitement notre lan-
gue et dès les premiers contac/ts une 
sincère cordialité s'établit entre eux et 
nous. Des conversations dont on devine 
l'intérêt s'engagent entre eux et M. le 
Préfet, ses collaborateurs et nous-mêmes. 

Après qu'ils eurent pris congé de leurs 
hôtes d'un moment à la Préfecture, nous 
remontons avec eux dans les rues noires 
vers l'Hôtel des Ambassadeurs où leur fut 
servi un dîner dont le menu était confor-
me aux plus sévères restrictions impo-
sées par les règlements et auxquelles ils 
se soumettent de la meilleure grâce et de 
la meilleure bonne humeur du monde. 
Chacun tend lui-même ses « cartes d'ali-
mentation » au ciseau du maître d'hôtel 
non sans surveiller, par exemple, cpie 
celui-ci ne coupe, pas plus de tickets qu'il 
n'est de droit. 

— « Voyez-vous, me dit l'un d'eux en 
riant, qu'avant la fin du voyage je reste 
sans ticket. D'avoir le ventre-creux 
cela me disposerait mal pour continuer 
notre enquête ! » 

— « Vous n'auriez plus, lui dis-je, 
qu'à vous faire admettre eomme pension-
naire dans un camp de concentration. 
Ainsi vous pourriez juger sur vous-même 
le régime et, çà, ce serait un reportage 
vécu !... » 

Dois-je ajouter que nos hôtes connais-
saient de réputation notre pont Valentré 
et qu'ils voulurent le voir. Alors, vers 
dix heures et demie du soir, nous leur 
dix heures et demie du soir, nous le 
leur avons présenté « à l'obscure clarté 
qui tombait des étoiles ». 

Son imposante silhouette avait ainsi 
une grandeur majestueuse qui les im-
pressionna fort et ils convinrent que no-
tre pont Valentré était digne de sa répu-
tation. 

Nos hôtes d'un soir ont quitté Cahors 
lundi matin vers 9 heures, pour la suite 
de leur voyage. 

La première session pour 1941 de la 
Cour d'Assises du Lot s'est ouverte lundi 
sous la présidence de M. Méric, conseil-
ler à la Cour d'Appel d'Agen, assisté de 
MM. Malrieu, président du tribunal civil 
de Cahors et Héguy, juge. 

M. Gouyon, substitut, occupe le siège 
du ministère public. Au banc de la dé-
fense sont assis M5 Henri Autefage, du 
barreau de Cahors, qui plaide pour La-
broue et M" Delmas, du barreau de Fi-
geac, avocat de Nowack. 

Après la constitution du jury les dé-
bats sont ouverts. 
Vols qualifiés et tentative de meurtre 

Les deux accusés sont les nommés 
Fernand Labroue, âgé de 17 ans, cultiva-
teur à Prayssac, et Stanislas Nowack, 
âgé de 16 ans, né à Villerupt (Meurthe-
et-Moselle). 

Voici un résumé des faits de la cause 
tels que les expose l'acte d'accusation 
dont il est donné lecture au début de 
l'audience. 

Le 21 novembre 1940, la dame Elisa 
Pages, épouse Carrié, vers 9 heures du 
soir, au moment où elle rentrait dans 
son domicile, recevait un coup de feu qui 
la blessait grièvement à la cuisse gau-
che. Elle n'avait pas vu son agresseur et 
ne savait pas d'où venait le coup ! A 
quelque temps de là les gendarmes fu-
rent mis sur la piste en voyant chez une 
femme Nowack des draps portant des 
initiales qui n'étaient pas les siennes. 
Ils avaient été volés dans une maison de 
Prayssac, appartenant à M. Bariedon. 

,e jeune Nowack avoua les avoir déro-
és avec son camarade Labroue. Celui-
i confirma ces aveux. Tous deux recon-

nurent avoir commis plusieurs vols dans 
la même maison et qu'ils se proposaient 
de vendre les objets volés qu'on retrouva 
soigneusement dissimulés. 

Pressés de questions, ils déclarèrent 
en outre être les auteurs de la tentative 
de meurtre sur Mme Carrié, dans la pro-
priété de qui Nowack avait travaillé. 
Leur intention était de s'emparer des 
économies des époux Carrié qu'ils sup-
posaient cachées dans leur maison. C'est 
Labroue qui tira sur Mme Carrié un coup 
de revolver. Puis, effrayés par ses cris 
et ses appels, ils s'enfuirent sans avoir 
ete vus. 

(Lire la suite en deuxième page) 
— <>§>:<> . 

AVIS AUX STOCKEURS 
Du Ravitaillement général : 
Des stocks de produits contingentés, 

en quantités considérables, viennent 
d'être découverts et saisis par les Servi-
ces de Contrôle. — A la perte de centai-
nes de milliers de francs de marchandi-
ses viendront s'ajouter de très fortes 
pénalités. 

Aucun recours ne sera admis pour 
ceux qui enlèvent, par spéculation, des 
produits absolument indispensables à la 
collectivité. 

L'Intendant renouvelle que les décla-
rations de stocks mensuelles sont tou-
jours exigibles. 
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LOCATAIRES, ATTENTION ! 

Le loyer ne peut être supérieur, en 
principe, à ce qu'il était le l01' sep-
tembre 1939. 
Une loi qui vient d'être publiée au Jour-

nal Officiel prohibe toute majoration abu-
sive du prix des loyers des locaux d'habita-
tion ou à usage professionnel, loués nus ou 
meublés. 

Le prix du loyer autorisé est, en principe, 
celui fixé par le contrat de location à la date 
du 1er septembre Ï939. 

Le bailleur peut cependant demander un 
prix supérieur lorsqu'il a effectué des dépen-
ses à l'avantage direct du locataire. Il a, 
d'autre part, la faculté, en ce qui concerne 
les charges et prestations, de réclamer .les 
majorations qu'elles ont subies depuis le 
1" septembre 1939. 

Alin d'éviter autant que possible les frais 
de procédure que ne manquerait pas d'en-
traîner une action en justice, la loi a posé 
elle-même des limites : celui qui enfreint la ' 
loi encourt des amendes purement civiles ; 
dans le cas où l'augmentation aurait été 
abusive au point d'atteindre 50 % des som-
mes permises, des sanctions correctionnel-
les pourront être prononcées. 

Le prix des produits de charcuterie 
Le « Journal Officiel » publie un ar-

rêté concernant le prix des produits de 
charcuterie. Les charcutiers et fabri-
cants de produits de charcuterie sont 
autorisés à incorporer au prix de vente 
qu'ils pratiquaient au f" septembre 
1939, les hausses maxima ci-après : 

Jambon cuit désossé, 37 %. 
Poitrine salée et petite salaison, 73 %. 
Saucisson sec pur porc et charcuterie 

pur porc, 65 %. 
Charcuterie porc et bœuf, 85 %. 
Saindoux, 89 %. -
Les dispositions ci-dessus ne sont pas 

applicables aux produits de charcuterie 
conservés en boîtes. 

Un arrêté fixera ultérieurement les 
prix maxima de vente aux consomma-
teurs des produits ci-dessus énumérés et 
des autres fabrications de charcuterie. 



TROISIÈME CONCERT NOUYRIT 
Il y avait une belle atmosphère de 

sympathie dimanche à l'Ecole de Musi-
que pour ce troisième concert. 

M. iNouyrit et Mme Haën se firent cha-
leureusement applaudir dans une Sonate 
de Locateili, aussi intéressante par le 
fond que par la forme. L,e violoncelle, 
très virtuose, y déploie des traits en 
doubles-cordes et cles cadences d'une 
diiucuité nors-ligne. 

Mlle riyta JNeama interpréta au piano 
deux pièces de Scnumann, l'Elude op. 25 
nr. 12 de Chopin et le Prélude en mi-bé-
mol mineur du génial compositeur russe 
Alexandre Scriaoïne. Elfe présenta. en 
outre les ravissantes Jeunes filles au jar-
din et les savoureux Chants magiques du 
compositeur catalan brederico Aiompou. 
C'est la première lois que Mlle Ryta JNea-
ma se taisait entendre devant ce puolic 
d'élite qui attendait cette audition avec 
un intérêt particulier et qui lui a fait le 
plus Peau succès. L/artiste en Mile JNea-
ma sait dominer et discipliner la virtuo-
se. Son incontestable maîtrise du clavier 
dont elle sait toutes les ressources est un 
moyen de bien interpréter une œuvre 
dans l'esprit qu'a voulu l'auteur. Elle ne 
cherche pas a briller à ses dépens. On 
l'a bien vu à la différence frappante 
d'expression qu'elle a su donner aux 
pièces de délicatessej de finesse et aux 
deux morceaux de Cnopin où elle a pu 
déployer sa puissance et son éclat. 

Mue G. Ganiayre chanta avec infini-
ment de sensipmté quelques mélodies de 
Chausson qui obtinrent ie plus vif suc-
cès : Le temps des iilas, Le Charme, Les 
Papillons, Le colibri, i\anny. 

i-e concert en ré majeur de Chausson, 
dédié au maître belge Eugène Ysaye — 
pour violon, piano et quatuor à cordes 
— constitua le clou de la séance. Cette 
œuvre pétrie d'émotion, jailne de "ins-
piration la puis pure, lut magistralement 
exécutée par des artistes aguerris, en téte 
desquels se placent M. L-ionnewsky — vio-
loniste de grande ciasse qui conquit le 
public par sa belle sonorité — et Mme 
Haën, une virtuose merveilleusement 
douée. Le quatuor à cordes (forme de 
MM. Dauchy, cihabrillac, J.-B. Nouyrit et 
J. Nouyrit) contrioua puissamment à la 
réussite de cette œuvre ardue qui avait 
été précédée dline brève et instructive 
causerie de M. Dauchy sur Chausson. 

A l'issue de la séance, le colonel Pa-
nouse prit spontanément la parole, au 
nom de l'auditoire vibrant d'enthousias-
me, pour" remercier, en termes émus, les 
méritants interprètes. 

Si bémol. 

COUR D'ASSISES DU LOT 

MORT DE M. RAJADE 
Vendredi, avec une bien vive émotion, 

le corps enseignant primaire et la popu-
lation cadurcienne apprenaient la mort 
de M. Louis Rajade, professeur honoraire 
de l'Ecole primaire supérieure de 
Cahors, décédé à 1 âge de VI ans. Rien, 
en effet, ne taisait prévoir une tin aussi 
brusque, survenue, seulement, après trois 
jours de maladie. 

Bien sincères sont les regrets que 
provoqua la triste nouvelle dans noire 
ville, où M. Louis Rajade ne comptait 
que des sympathies parmi la population, 
et notamment parmi les nomnreuses gé-
nérations dont if fut l'éducateur dévoué. 

Après avoir débuté dans l'enseigne-
ment primaire à l'école de Luzech, il 
avait été nommé, en 1894, à Cahors, où, 
jusqu'à l'heure de la retraite, il enseigna 
au Cours complémentaire et à l'E.P.S. 

Tous ses anciens élèves qui avaient 
apprécié ses belles qualités d éducateur 
lui témoignaient, toujours, sympathie et 
reconnaissance, et parmi tous ses collè-
gues il ne comptait que des amis. 

Rappelons, également, que M. Louis 
Rajade prit part à la guerre de 1914-
1918, en qualité de capitaine de réserve, 
et qu'il commanda, sur le front, une 
compagnie du 131° territorial. Tous ceux 
qui servirent sous ses ordres lui ont tou-
jours manifesté la plus entière confiance 
et le plus respectueux souvenir. 

Avant la levée du corps de M. Louis 
Rajade, qui a eu lieu samedi matin à 
son domicile rue Feydel, en présence 
d'une nombreuse assistance, M. Astorg, 
au nom du corps enseignant primaire, 
et M. le docteur Fourgous, lieutenant-
colonel médecin, au nom des officiers de 
réserve, ont adressé au regretté disparu, 
en termes émouvants, le dernier adieu. 

Le corps a été transporté à Bélaye où 
ont eu lieu les obsèques. 

Nous saluons avec respect la mémoire 
de M. Louis Bajade et nous adressons à 
la famille l'expression de nos bien sin-
cères condoléances. 
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CROIX-ROUGE FRANÇAISE 

Les membres du '.Comité de Cahors de 
l'ancienne « Société de Secours aux 
Blessés militaires », aujourd'hui « Croix-
Rouge Française », qui n'auraient pas 
encore acquitté leur,, cotisation de Tan-
née 1941, sont priés — pour éviter des 
frais onéreux de recouvrement — de 
vouloir bien la faire parvenir au Tréso-
rier du Comité (M. René Rillières, 63, 
boulevard Gambetta), soit directement, 
soit par un versement à son compte 
chèques postaux (Toulouse n" 108.85). 

Jeux Floraux 
L'Académie des Jeux Floraux vient de 

procéder à l'examen des ouvrages pré-
sentés aux concours littéraires tradition-
nels de 1941. 

121 ouvrages de poésie occitane ont 
pris part à ce concours. Parmi les lau-
réats, nous sommes heureux de relever 
le nom de notre compatriote M. l'abbé 
Sylvain Toulze, à Trespoux (Lot) qui a 
obtenu une Eglantine d'argent pour son 
ode « Cant d'Esper ». 

Nous adressons à l'excellent poète 
M. l'abbé Toulze, nos vives félicitations. 

Ecole de la Place Thiers 
Les cent neuf élèves qui avaient en-

voyé à la Noël des"dessins au Maréchal 
Pétain ont toutes reçu une carte postale 
avec le portrait du Maréchal et ses 
félicitations. 

EDEN 
Mercredi 26, jeudi 27, samedi 29 et 

dimanche 30 mars 1941, en soirée à 
20 heures 30. Jeudi et dimanche, mati-
née à 14 heures 45. 

Une comédie inénarrable 
MA TANTE DICTATEUR 

avec Marguerite Moreno, Armand Ber-
nard, Aimos, Charpin, Christian Gérard, 
Pierre Lemontier, Sinoël, Yanilou, Miha-
lesco et Pauline Carton. 

En complément : La bosse des affai-
res, comédie. — Piroulirculi, attraction 
chantée. — La baie d'Along, documen-
taire. 

(Suite de l'article de première page) 
Les débats 

Après la lecture de l'acte d'accusation, 
le président procède à l'interrogatoire 
des deux accusés qui reconnaissent 
l'exactitude des vols et de la tentative de 
meurtre dont ils se sont rendus coupa-
bles. 

Dans la salle d'audience sont étales 
des caisses de vins, de liqueurs, des pa-
quets de linge qu'ils avaient volés et oui 
furent trouvés dans le local où ils les 
avaient remisés. 

Après l'interrogatoire des accuses, 11 
témoins furent entendus. 

Puis M. Gouyon, substitut du Procu-
reur de la République, prit la parole et, 
très nettement, établit la culpabilité des 
deux accusés contre lesquels il réclame 
la condamnation, sans, toutefois, s'op-
poser, en raison de leur jeune âgé, à 
L'indulgence du jury. 

M" Autefage, pour l'accusé Labroue et 
M" Delmas, pour l'accusé Nowak, pro-
noncent d'éloquentes plaidoiries et sol-
licitent 1'induigence du jury. Ils deman-
dent au jury de prononcer l'acquitte-
ment des deux accusés, comme ayant agi 
sans discernement. 

Après les plaidoiries, le jury se retire 
dans la salle des délibérations. A 19 heu-
res, le jury rapporte un verdict d'acquit-
tement des accusés comme ayant agi 
sans discernement. 

A 19 h. 15, la Cour rend son arrêt. Les 
accusés Labroue et Nowack sont acquit-
tés comme ayant agi sans discernement, 
mais leurs familles sont déclarées civile-
ment responsables. 

L'audience est levée à 19 h, 30. 

ASSASSINAT ET VOL 
A l'audience de mardi, que préside M. 

Méric, assisté de MM. Malrieu et Héguy, 
est venue une affaire de meurtre com-
mis en chemin de fer dans les circons-
tances suivantes que précise l'acte d'ac-
cusation dont lecture est donnée par le 
greffier. 

Les circonstances du drame 
Le 8 décembre 1940, vers 8 h. 30 du 

soir, comme le train Cahors-Brive était 
en gare de Gazoulès, Mme Roumagoux, 
femme du chef de gare, était à sa fenê-
tre avec Mme Vergnès. Comme le train 
s'ébranlait pour partir ces deux person-
nes virent, dans un compartiment éclai-
ré, un homme jeune qui frappait violem-
ment un homme plus âgé, prostré sur la 
banquette et qui subissait les coups sans 
réagir. 

On alerta la gare de Souillac, station 
suivante, où l'on constata que le compar-
timent était vide, mais rempli de tâches 
de sang. Sur les indications du chef de 
train, M. Faure, qui avait vu, une fois le 
train arrêté, un individu essayant de se 
dissimuler, on se mit à sa recherche et 
on le découvrit dans un wagon, portant 
des vêtements ensanglantés. 

Quant au cadavre de la victime, il fut 
trouvé par les agents de la voie et les 
gendarmes, le long du chemin de fer, 
dans le fossé, portant des traces de nom-
breux coups. C'était fe corps de M. Sau-
lières, agent auxiliaire des Postes et Té-
légraphes. 

Uindividu arrêté est un nommé 
Alexandre Cocusse, né le 16 novembre 
1921 à Marmagnac, près Autun (Saône-
et-Loire). Après avoir essayé de faire 
croire qu'il était étranger au crime, alors 
qu'il portait sur lui des papiers et des 
objets volés au mort, il dut finir par 
avouer. 

Nomade, il était à Gourdon le 8 dé-
cembre, démuni d'argent. Il y vendit des 
gants et un pardessus neuf, puis se ren-
dit au restaurant Fabre où il rencontra 
M. Saulières qui allait prendre le train 
pour Souillac. Après quelques hésita-
tions, il monta dans le même comparti-
ment où les deux voyageurs se trou-
vaient seuls. 

Au cours de la conversation qui s'en-
gagea entre eux, et alors que Saulières 
était assis en face de lui, Cocusse le 
frappa du poing à la face, puis de son 
couteau fermé. Saulières étant tombé sur 
la banquette, Cocusse le frappa à plu-
sieurs reprises à coups de son couteau 
fermé, puis avec un bâton dont Sauliè-
res était porteur, et aurait fini de l'as-
sommer à coups de sabot. Saulières ne 
bougeant pas, il lui enleva son porte-
monnaie contenant 20 francs, son cou-
teau, sa montre, puis, ouvrant la por-
tière, Cocusse jeta sa victime dans le vi-
de. Saulières, qui vivait encore, ayant 
cherché, dans un dernier sursaut de dé-
fense, à s'agripper aux montants de la 
portière, l'accusé lui martela les mains 
jusqu'à ce qu'il eut lâché prise. 

L'examen du corps de Saulières a éta-
bli qu'il portait dix plaies faites par une 
arme tranchante, sans compter celles par 
des corps contondants. 

Les renseignements sur Cocusse, le dé-
peignent comme un individu dangereux, 
paresseux et menteur. Repris de justice, 
il a déjà été condamné pour vols et abus 
de confiance par le tribunal de La Ro-
che-sur-Yon à deux mois de prison. 
Pour escroquerie, le tribunal de Roanne 
l'a condamné, par défaut, le 20 septem-
bre 1940, à 1 an et 1 jour de prison. Il 
est encore recherché par le Parquet de 
Moulins pour vols. Examiné au point de 
vue mental, il a été reconnu responsable 
de ses actes. 

-<>S<>-

L'ACTIVITÉ DU SECOURS NATIONAL 
Le Secours National ne limite pas son 

activité à l'assistance immédiate aux vic-
times de la guerre, sous les différentes 
formes que nous avons signalées déjà, au 
fur' et à mesure de leur création : ves-
tiaires, ouvroirs, travail confié à domi-
cile, foyer des réfugiés, etc.. 

En dehors des questions matérielles, 
tout ce qui touche à l'amélioration des 
conditions générales, retient son atten-
tion. Bien des sujets, par exemple, préoc-
cupent les travailleurs chefs de famille. 
Aussi, en accord avec l'Union des Famil-
les Nombreuses du Quercy, une perma-
nence est ouverte dans les bureaux du 
Secours National, 54, rue Emile-Zola, 
tos les samedis, de 2 heures à 5 heures. 
Des renseignements y sont donnés sur 
toutes les questions correspondantes : allo-
cations familiales, assistance aux famil-
les, organisations rurales et profession-
nelles, questions fiscales, protection de 
l'enfance, éducation ménagère et techni-
que, etc., qui ont fait depuis quelques 
mois l'objet de plusieurs lois ou décrets. 

GARDIENS DE LA PAIX A CAHORS 
Un concours pour sept emplois de 

gardiens de la paix à Cahors s'ouvrira 
à la Mairie de Cahors, le lundi 26 avril 
1941. Le dernier délai d'inscription est 
fixé au 20 avril 1941. 

Pour les conditions à remplir, et les 
pièces à fournir, ainsi que pour tous ren-
seignements, s'adresser au Commissariat 
de police de C ah or ss. 

AUX PRODUCTEURS DE MAIS 
Des Services Agricoles : 
Le Comité Départemental des Céréales 

informe les agriculteurs qu'une prime de 
15 francs par quintal sera accordée à 
tous les producteurs ou détenteurs de 
maïs qui auront souscrit un engagement 
de livraison auprès d'un organisme 
stockeur (négociants en grains agréés ou 
coopératives de céréales) avant le 
10 avril 1941. 

En conséquence, les agriculteurs qui 
détiennent des disponibilités de maïs 
pour la vente doivent adresser leur de-
mande d'engagement au négociant agréé 
ou à la Coopérative la plus proche de 
leur domicile où des formules seront 
mises à leur disposition. 

Dans tous les cas les quantités de maïs 
ayant fait l'objet d'un engagement de-
vront être livrées aux organismes 
stockeurs avant le 15 mai 1941. 

Les quantités de maïs livrées aux né-
gociants ou aux coopératives devront être 
utilisées en premier lieu pour parer aux 
besoins en semence des agriculteurs, et 
ce n'est que lorsque ces besoins auront 
été satisfaits que les maïs pourront être 
mis en mouture. 

OFFICIERS DE RÉSERVE 
OU RETRAITÉS 

On nous communique : 
Un certain nombre de places sont 

offertes aux officiers subalternes de tou-
tes armes combattantes de réserve ou re-
traités d'après les nouvelles limites 
d'âge, pour l'encadrement dans la Métro-
pole cles militaires indigènes coloniaux 
en instance de rapatriement. Les candi-
dats sont priés de se présenter d'urgence 
au Commandement Militaire du Départe-
ment du Lot, 1" Bureau, à Cahors. 

Société des Etudes du Lot 
La Société des Etudes du Lot organise 

pour le vendredi 28 mars, à 20 h. 30 pré-
cises, au Théâtre municipal de Cahors, 
une conférence sur « Le maréchal Bes-
sières, duc d'Istrie, par le R.P. Albert 
Bessières. 

MM. les membres de la Société sont 
plus particulièrement invités à y assis-
ter. 

Le Bureau. 
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Vols de poules 
Samedi soir, la police était prévenue 

qu'un individu venait de se présenter 
dans un restaurant pour y offrir de 
grosses poules, à 20 francs pièce. Les 
agents se mirent à sa recherche et procé-
dèrent à son arrestation. Il portait dans 
un sac 3 poules vivantes. 

C'est un nommé Wassilief, Jean, 
40 ans, de nationalité russe, manœuvre, 
demeurant rue du Portail-Alban, à 
Cahors. Interrogé, il avoua qu'il avait 
volé ces poules chez son camarade de tra-
vail, Marinkowski, demeurant au Roc de 
l'Agasse (commune du Montât) et se pro-
posait de les vendre. 

Dimanche, Mme Marinkowski consta-
tait qu'il lui manquait, outre les trois 
poules, un coq. Ce coq était retrouvé au 
restaurant Bach, avenue de la Petite-Vi-
tesse. Le restaurateur a déclaré, en effet, 
qu'il n'avait pas voulu accepter les pou-
les, mais qu'il avait consenti à prendre 
le coq. 

Les trois poules et le coq ont été resti-
tués à Mme Minkowski. 

Wassilief a été conduit au Parquet, 
lundi matin, et en audience de flagrant 
délit, qui s'est tenue aussitôt, il a été 
condamné à un mois de prison. 

L'escroquerie à la prime 
de démobilisation 

La police de Cahors a procédé à l'ar-
restation d'un individu disant se nommer 
Gallier Jean-Joseph, 38 ans, originaire 
de Saint-Malo. Il est inculpé d'escroque-
ries à la prime de démobilisation. 

Interrogé, il a reconnu- avoir ainsi 
frauduleusement louché une prime de 
démobilisation à Limoges, à Brive et à 
Cahors. Il avait déclaré, en outre, avoir 
tenté la même opération frauduleuse à 
Toulouse, Montauban, Périgueux et Châ-
teauroux. Il a été écroué à la prison de 
Cahors. 

L'Agence Havas a réouvert ses Ser-
vices de Publicité au Siège Central, 
62, rue de Richelieu, Paris (2e) et 
aans 15 Succursales de la zone occu-
pée. c ke? Sport? j 

STADE CADURCIEN — RUGBY 
Finale de la Coupe 

du Périgord-Agenais 
■ Stade Cadurcien bat Union Sportive 

Souillagaise par 8 à 6. — Une assistance 
record fut le témoin de cette grande 
finale disputée par deux belles équipes. 
Nous tenons à féliciter tout d'abord les 
30 athlètes qui pratiquèrent un rugby des 
plus clairs, exempt de brutalités, à la 
grande satisfaction du public qui ne leur 
ménagea pas ses applaudissements. 

Cahors fit une grande partie et mérita 
sa victoire : il s'en fallut d'un rien qu'un 
nouvel essai ne fût marqué, ce qui eût 
permis à Cahors d'enlever la coupe. 
Mais l'ailier souillagais Fabre, dans un 
suprême, effort, sauva miraculeusement 
son équipe. 

Encore une fois, félicitations aux deux 
équipes. Souillac gagne la coupe, Cahors 
gagne le match et termine ses matches 
officiels sans une seule défaite. 

Merci au grand public cadurcien qui 
ne • ménagea pas ses encouragements à 
nos équipiers. 

Nous ne passerons pas sous silence la 
belle partie fournie par nos réserves qui 
enlevèrent brillamment la décision de-
vant les réserves de Gourdon par 15 à 0. 

Nos jeunes firent une belle partie, en 
trois-quart surtout où Magnani, Brunck, 
Iglésias et Bordes accomplirent de bel-
les descentes ; rentrée fort remarquée 
de Rigaudie, toujours bien placé et tou-
jours aussi adroit. 

Méfiez-vous du retour d'âge 
C'est le moment critique de la vie et 

personne n'en est exempt. Il n'est pas 
nécessaire de vous droguer mais surveil-
lez votre état général. Que votre foie, vos 
reins, votre estomac, votre intestin fonc-
tionnent bien, évitez la constipation et, 
votre sang circulant normalement, vous 
doublerez sans danger le cap difficile du 
retour d'âge. Assurez donc le bon fonc-
tionnement de vos organes en prenant 
après votre repas du soir une tasse de la 
délicieuse tisane Vichyflore qui associe à 
des plantes médicinales les sels des eaux 
du bassin de Vichy. Son action douce et 
bienfaisante vous émerveillera. Elle agit 
comme hépatique, décongestionnante, 
diurétique, et laxative. La Gde Bte, 
8 fr. 90. Ttes Plues. 

STADE CADURCIEN — ASSOCIATION 
A Montauban, Stade Cadurcien (I) bat 

Union Sportive Montalbanaise (I) par 2 
buts à 1. — Les récents succès de l'équi-
pe stadiste donnaient un certain intérêt à 
celle rencontre amicale entre le grand 
club larn-et-garonnais et celui de la cite 
cadurcienne. 

Les deux équipes se présentèrent dans 
leur meilleure formation ; à Montauban, 
un arrière et l'ailier droit faisaient dé-
faut ; le Stade avait dû remanier sa li-
gne de demis, et pourvoir au remplace-
ment d'un arrière excusé. 

C'est à une grande partie que les spor-
tifs montalbanais assistèrent. Les Gui-
tarni, Mérino, Montero, Chailloux, Petit, 
accomplirent des prodiges pour contenir 
le cran et la solidité du football cadur-
cien. Les redoutables Montalbanais ne 
purent forcer qu'une seule fois la magis-
trale défense du Stade qui redressa 
maintes fois des situations périlleuses. 
La ligne d'avants accomplit une besogne 
formidable et les arrières montalbanais 
connurent à leur tour dés instants criti-
ques. La victoire revint finalement à 
l'équipe qui confectionna le football le 
plus alerte et le plus direct. La défaite 
infligée à l'équipe montalbanaise est la 
seconde que subit cette formation en 
match amical depuis le début de la sai-
son. * 

A Sérignac, Stade Cadurcien (II) bat 
Sérignac par 2 buts à 1. 

A'Cahors, Stade Cadurcien (IB) bat 
U.S. Caillac par 2 buts à 1. 

LA QUERCYNOISE 
Toulouse contre la Quercynoise en 

Rugby, — Jeudi 27 mars aura lieu au 
Stade Lucien-Desprats la demi-finale du 
championnat d'Académie de Rugby. La 
Quercynoise rencontrera la Violette du 
Lycée de Toulouse. Tout le monde à 
Cahors connaît la Violette : c'est une 
brillante formation qui pratique le jeu 
à la main à outrance. Jamais, en cham-
pionnat, la Quercynoise n'a pu vaincre 
la Violette du Lycée de Toulouse. La 
Violette arrive avec une belle équipe où 
l'on trouve notamment : Cassayet (Tou-
louse Olympique), Auriach (U.S.A. Per-
pignan), Dutrain (Stade Toulousain) et 
de nombreux joueurs du Stade Toulou-
sain. C'est au plus beau match scolaire 
de l'année que sont conviés les sportifs 
endurciens. 

La Quercynoise, qui, après un galop 
d'entraînement contre le C.A. Briviste 
dimanche, est au point, essayera de sa-
tisfaire le nombreux public qui viendra 
l'applaudir. Coup d'envoi à 14 h. 

Voici le lieu des rencontres demi-
finales : Tarbcs-Agen, à Tarbes ; Tou-
louse-Cahors, à Cahors;- Favoris : Agen, 
Toulouse. 

Toulouse vient de battre Albi, Pau en 
championnat, et Agen, Rodez, Pamiers, 
St-Gaudens en amical. 

PALAIS DES FETES 
Mardi 25, mercredi 26, jeudi 27, same-

di 29, dimanche 30 mars, en soirée à 
20 heures 30. Dimanche, matinée à 15 h. 

Viviane Romance, Renée Saint-Cyr, 
Georges Flamant et Francis Carco dans 
un grand film 

PRISONS DÉ FEMMES 
scénario de Francis Carco et Roger Ri-
en ebé. 

En complément : Faites comme chez 
moi. 
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Arrondissement de Cahors 
Conçois 

Carnet noir. — La mort vient encore 
de faire deux victimes chez nous : 

1° Mme Vve Faurie Catherine, au 
Foirai, octogénaire, usée par l'âge et le 
travail, qui s'est éteinte comme une 
lampe manquant d'huile. 

2° Mme Marie Célarié, du Pech de 
Zacarias, celle-ci plus jeune d'une dizai-
ne d'années environ. Elle a succombé 
après une couwte maladie qui tout 
d'abord n'avait pas été prise au sérieux. 

Nos condoléances aux familles en 
deuil. 

Corn 
Cartes a]'alimentation. — Les consom-

mateurs de la commune sont invités à 
déposer leurs cartes d'alimentation à la 
Mairie dans le courant de la semaine. 
Ils pourront les reprendre le dimanche 
30 mars, accompagnées des feuilles de 
pain, viande et matières grasses. 

Les feuilles de pain, matières grasses, 
fromages et pommes de terre seront va-
lables pour un mois. Les feuilles de 
viande comprendront les mois d'avril, 
mai et juin. 

Escamps 
Nécrologie. — C'est avec un bien vif 

regret que nous avons appris la mort de 
M. Casimir Vaysse, ancien maire de no-
tre commune, chevalier de la Légion 
d'honneur, décédé mardi. M. Casimir 
Vaysse était une personnalité bien con-
nue et très estimée dans notre région. 

Ses obsèques, qui ont été célébrées 
jeudi, ont donné lieu à une émouvante 
manifestation de sympathie, à laquelle 
prenaient part de nombreux membres de 
l'Association des Anciens Combattants de 
1914-1918, dont faisait partie le regretté 
disparu. 

En ternies émus, un ancien combattant 
a adressé le dernier adieu à Casimir 
Vaysse. 

Nous prions Mme Vaysse, tous les pa-
rents de vouloir bien agréer nos sincères 
condoléancs. . 

Montcuq 
Foire du 22 mars. — Cours pratiqués : 

Gros bœufs de travail, de 16.006 à 18.000 
li anes ; attelages moyens, de 13.000 à 
15.000 fr. ; vaches de travail, de 14.000 
à 16.000 fr. ; génisses suitées, de 10.000 
à 12.000 ; taurillons, de 9.500 à 11.500 fr., 
le tout la paire. 

Bœufs gras, de 4210 à 460 fr. ; vaches 
grasses, de 320 à 400 fr., le tout les 50 
kilos ; veaux de lait, de 8,50 à 10 fr. 80 ; 
agneaux, de 8 à 10 fr. ; moutons gras, 
S fr., le tout le kilo, poids vif ; brebis 
d'élevage, 100 fr. pièce. 

Porcelets, de 350 à 550 fr. l'un, suivant 
grosseur et qualité. 

Au marché : œufs, 13 fr. la douzaine ; 
volailles, lapins domestiques, aux prix 
de la taxe. 

Plants rupestris, de 2 ans, de 30 à 35 
francs ; arbres fruitiers, de 6 à 8 fr. piè-
ce, suivant force et variété. 

Marchands forains, de moins en moins 
nombreux. 

Prochaine foire, le 7 avril. 
Montgesty 

Retour du beau temps. — Avec le re-
tour du beau temps nos cultivateurs se 
hâtent de faire les durs travaux de la 
saison que la pluie avait trop longtemps 
retardés. 

Les journées de labeur se font de plus 
en plus longues, mais nos agriculteurs 
ont compris l'appel du Maréchal, aussi 
se prodiguent-ils pour obtenir un meil-
leur rendement. 

Dépari pour les camps de jeunesse. -*■ 
Le premier départ pour les camps de 
jeunesse ne compte qu'un adepte dans 
notre commune. M. Lucien Boyé va 
donc, avec ses camarades de la région, 
rejoindre le camp de St-Girons où ils 
sont appelés pour servir. 

Puy-l'Evêque 
Mariage. — Le 15 mars a été célébré, 

à Puy-l'Evêque, dans la plus stricte inti-
mité, le mariage de M. Brognard Achille-
Anselme-Joseph, inspecteur de la sûreté 
nationale en résidence à Pau, et de 
Mlle Huguette-Margucrite-Camille Bessé-
guier. A cette occasion, le père de la 
gracieuse mariée, M. Rességuier, notre 
sympathique percepteur, a versé la 
somme de cent francs au bureau de 
bienfaisance. Nos vœux de bonheur aux 
jeunes époux. 

Remerciements à M. Rességuier pour 
son geste généreux. 

Graves conséquences 
d'une petite négligence 

La libération quotidienne de l'intes-
tin est indispensable. Si vous négligez 
cette fonction, vous vous préparez les 
pires ennuis. Si vous souffrez de consti-
pation, pourquoi ne pas prendre, le soir, 
un comprimé Vichybol ? Ce laxatif doux, 
qui ne donne pas de coliques, assure le 
bon fonctionnement de votre intestin et 
de votre foie ©t vous évite l'auto-intoxi-
cation qui guette tous les constipés. Vi-
chybol. 7 fr. 15. Ttes Phies 
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Arrondissement de Figeac 
Calvignac 

Un noble geste. — Nous venons d'ap-
prendre que M. Bailly, oculiste à Mont-
pellier et prochain habitant de Calvignac 
où il vient d'acquérir une maison, a eu 
la délicate attention de remettre entre 
les mains de M. le Maire la somme de 
250 francs destinée aux prisonniers de 
la commune. La répartition de cette 
somme sera effectuée par les soins de 
notre bureau de la Légion des Combat-
tants. 

Ce geste de générosité honore parti-
culièrement son auteur auquel nous 
adressons, avec nos plus vives félicita-
tions, nos plus sincères vœux de bien-
venue. 

Thémines 
Camp de jeunesse. — Trois de nos 

jeunes, classe 1940, devaient nous quit-
ter pour un camp de jeunesse. Donadieu 
René et Brunet Jean ont obtenu un sur-
sis ; Paul Poujade a rejoint St-Gaudens. 

Carnet rose. — Nous avons appris 
avec plaisir l'heureuse naissance, à 
Brive, chez nos compatriotes Mme et 
M. Vidal Raymond, d'un superbe garçon, 
leur premier né. Nos compliments 'aux 
jeunes parents et aux grands-parents, 
avec nos vœux de prospérité au petit 
Bernard. 

Que demande un rhumatisant ? 
Les rhumatisants et tous ceux qui sont 

accablés par les douleurs des articula-
tions et des reins, demandent d'abord à 
ne plus souffrir. Il leur faut donc faire 
usage du nouveau médicament Gandol 
qui a une puissante action calmante. En 
outre, un traitement rationnel au Gandol 
à raison de un cachet matin et soir évite 
les rechutes car il arrête la surproduction 
de l'acide urique dans le sang, les muscles 
et les reins. Pour dix jours de traitement, 
le Gandol en cachets, sans ennui pour 
l'estomac, vaut 14 fr. 60. Ttes Phies et 
Phies Orliac à Cahors. 

PETITES ANNONCES 

A VENDRE, près Cahors, Maison 4 piè-
ces, parfait état. Eau. Vignes, conte-
nance 2 h. 1/2. S'adresser : Me Fabre, 
notaire, Cahors. 

MACHINE *A ECRIRE 
A vendre. Ecrire Bureau Journal 

POUR campagne, environ Cahors, on de-
mande une personne, sérieuses réfé-
rences, pour s'occuper ménage, jardin 
et quelques animaux. Dame seule, bons 
gages. Ecrire sous pli affranchi au 
Bureau du Journal. (33.369). 

FONCT. P.T.T. retr. cherche vide 
Cahors ou banl., 4 à 5 pièces. Jardin 
si possible. Gros, 4 bis, r. J.-de-Vayrac. 

(33.370). m 
ON DEMANDE apprentie couturière ou 

petite main. Prendre adresse au Bu-
reau du Journal. (33.371). 

AUTOMOBILISTES 
Acétyl-Auto 

vous permeltra d'équiper vos véhicules 
jusqu'à 2.500 kgs à l'acétylène. 

Passez vos commandes et faites votre 
demande de licence aux Ponts et Chaus-
sées de votre département avant le 2 avril. 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
BARTHÉLÉMY, 4, rue Porlail-Alban. Agent 
exclusif. 

Etude de Maître Jean CALMON 
Notaire à Figeac (Loi) 

Deuxième insertion 
Suivant acte reçu en présence de té-

moins par Maître Jean CALMOIS, notaire 
à Figeac, enregistré à Figeac le vingt-
huit janvier mil neuf cent quarante et 
un, volume 502 B, folio 41, case 257, par 
Monsieur le Receveur qui a perçu les 
droits, Madame LOMPUECH Amélie, sans 
profession, veuve de Monsieur ROUS-
SÎLHE Jean-Marie, demeurant à Figeac, 
rue du Faubourg-du-Pin, a fait donation 
à Monsieur Roussilhe Albert-Louis, son 
fils, épicier, demeurant à Figeac, rue du 
Faubourg-du-Pin, des entiers droits lui 
revenant tant sur un fonds de commerce 
d'épicerie exploité à Figeac, rue du 
Faubourg-du-Pin, n° 26, que sur l'im-
meuble où il est exploité ; ledit fonds 
de commerce comprenant l'enseigne, le 
nom commercial, la clientèle et l'acha-
landage, le matériel servant à l'exploita-
tion, les marchandises en magasin. 

Les oppositions seront reçues, s'il y a 
lieu, dans les dix jours au plus tard de 
cette insertion au domicile élu par les 
parties, à Figeac, en l'étude de Maître 
Jean CALMON. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé'1 

Le co-gêrant : L, PARAZINES. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve Justin RIGAL ; Mada-

me et Monsieur Gaston RIGAL (prison-
nier de guerre), et tous les autres parents 
vous font part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Justin RIGAL 
décédé à l'âge de 69 ans, et vous prient 
d assister à ses obsèques qui auront lieu 
a Pradines, le mercredi 26 mars à 
10 heures. 

REMERCIEMENTS 
Madame Berthe VAYSSE, née COUYBA, 

et sa famille remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie, ainsi que cel-
les qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques de 

Monsieur VAYSSE Casimir 
Ancien Maire 

Chevalier de la Légion d'honneur 

COMITÉ D'ORGANISATION 
DU BATIMENT 

ET DES TRAVAUX PUBLICS 
Région du Massif Central 

Le Délégué, régional communique : 
La Loi du 16 août 1940 prévoit la nou-

velle organisation des professions indus-
trielles et commerciales. 

Pour le Bâtiment et les Travaux pu-
blics, le décret du 5 décembre 1940 a 
constitué un Comité d'Organisation du 
Bâtiment et des Travaux publics. 

Ce Comité d'Organisation est destiné à 
jouer un rôle économique très important 
dans la vie de la nation. Il est notam-
ment chargé de recenser les entreprises 
et de leur donner tous renseignements 
en ce qui concerne la répartition des 
matériaux et matières premières. 

La région du Massif Central comprend 
six départements : Aveyron, Cantal, 
Hte-Loire (arrondissement de Brioude), 
Lozère, Lot, Puy-rde-Dôme. 

Un Secrétariat régional dont les bu-
reaux sont à Clermont-Ferrand, 5, rue 
de la Treille, et des secrétariats départe-
mentaux ont été créés. Les entrepreneurs 
inscrits au Registre de Commerce et les 
artisans inscrits au Registre des Métiers, 
syndiqués ou non syndiqués du Bâti-
ment et des Travaux Publics, y trouve-
ront tous les renseignements nécessai-
res. Ils devront s'adresser directement à 
leurs délégués départementaux. 

Le Délégué régional : 
Louis GANNE. 

CESSIONS DE TERRAINS 
pour travaux d'utilité publique 
Exécution de l'article 15 de la loi 

du 3 mai 1841 
AVIS 

Par acte passé devant nous, Maire de 
la commune de Saint-Sulpice, le 8 dé-
cembre 1940, le propriétaire désigné ci-
après a cédé pour l'établissement du che-
min vicinal de grande communication, 
N° 13/. 

SAVOIIÎ : 

Les héritiers de M. Trémoulet Casimir : 
26 a 99 de friche et bois. n° 1, section 
C 290 du plan cadastral ; 6 a 35 de fri-
che et bois, n° 2, section 302 p. du pian 
cadastral ; 5 a 24 de bois, n° 3, section 
298 du plan cadastral, au prix de deux 
mille sept cent cinquante francs. 

Saint-Sulpice, le 16 mars 1941. 
Le Maire : PÉcouna'. 

CESSIONS DE TERRAINS 
pour travaux d'utilité publique 
Exécution de l'article 15 de la loi 

du 3 mai 1841 
AVIS 

Par acte passé devant nous, Maire de 
la commune de Saint-Sulpice, le 27 oc-
tobre 1940, le propriétaire désigné ci-
après a cédé pour l'établissement du che-
min vicinal de grande communication, 
N" 13i. 

SAVOIR : 

M. Pégourié Amédée : 3 a 64 de friche. 
n° 10, section C 294 et n° 11, section C 
297 ; 9 a 75 de bois, n" 15, section C 
302 p. ; 7 a 86 de friche, n° 16, section 
C 331 ; 7 a 84 de terre, n" 17, section C 
388 ; 1 a 50 de friche, n1 18, section C 
386 ; 5 a 24 de terre, n° 19, section C 387; 
2 a 25 de friche, n° 20, section C 372 et 
0 a 70 de friche, n° 21, section C 371 du 
plan cadastral au prix de cinq mille cinq 
cent cinquante francs. 

Saint-Su!pice, le 16 mars 1941. 
Le Maire : PÉGOURIÉ. 

ETUDE 
de Maître René BILLIÈRES 

licencié en droit, avoué à Cahors 
63, Boulevard Gambetta 

Extrait d'un jugement 
de séparation de corps 

D'un jugement contradictoirement ren-
du par le Tribunal civil de Cahors le 
dix-neuf décembre mil neuf cent qua-
rante, enregistré et signifié, 

Entre Monsieur Bavmond DUBGUEIL, 
propriétaire du Café-Bestaurant et de 
DHÔtrlAi0<ierne' Place de la Truffière, à 
£u/:lkveque, y domicilié, ayant Maître 
BILLIERES pour avoué, 

Et la dame Yvonne ABPAILLANGE, 
son épouse, domiciliée de droit à Puy-
l'Evêque, ayant Maître SÉGUY pour 
avoué, 

Il appert que la séparation de corps 
d'entre les dits époux a été prononcée 
au profit du mari et aux torts et griefs 
de la femme. 

Pour extrait certifié conforme 
par l'avoué soussigné, 

Cahors, le 24 mars 1941. 
R. BILLIÈBES. 

COMMUNE DE BOISSIERES 
Projet de reconnaissance du 

chemin rural d'Aigueparses à Lafage 
Extrait de l'arrêté du 18 mars 1941 

ordonnant l'enquête 
Article 1". — Les pièces composant le 

projet de reconnaissance d'un chemin 
rural de la commune de Boissières, res-
teront déposées pendant dix jours, du 
1er avril 1941 au 10 avril 1941, à la mai-
rie de cette commune où les habitants 
pourront en prendre connaissance sans 
déplacement. 

Article 2. — A l'expiration de ce dé-
lai, et pendant les trois jours qui sui-
vront, Monsieur Cammas, maire de Nu-
zôjouls, Commissaire-enquêteur, recevra 
à la mairie de ladite commune les décla-
rations écrites ou verbales des habitants 
sur l'utilité de la reconnaissance proje-
tée. 

Article 4. — Les présentes dispositions 
annulent celles contenues dans notre ar-
rêté du 20 novembre 1940. 

A Cahors, le 18 mars 1941. 
Le Préfet, signé : M. BEZAGU; 


